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Résumé : — Au Sênêgalit dans leidélíaídu; fleuve Sénêgaly les * aménagehrients privés r»y;¡c'estia-8¡reí lès-
terres ifriguéés-aménagées par lesiproducteurs eux-mênies/ en dehors• de làv Société^ d'amêhagemeritïOài^ 
SAEE))/:et sansiaide directe: de l'Etat, ont-fortement^augmenté- au • cours: de ces troiàidèrnièresi^ànnéés. 
Leur superficie est passée, enS anS} de 2:500'ha à plus de 201000 ha avec, toutefois; uni taux-dé 
mise en ¡valeur (essentiellement en riziculture) qui reste faible (environ 60 %)L 
Ces aménagemen ts aux ; caractéristiques- techn iques • et socio-économiques diverses: et mal conn ues, sont, 
généralerrient;réaliséSidé manière sommaire et onti une:efficacité économique fàiblé:^:Leur croissance, 
iiéèva une:conjonction de-facteurs favorables:sur l'ensemble de la filière riz-et de son;environnement, 
génère de nonòreux \ aspects positifs- mais en contrepartie fragilise la filière eiî compromet la dynamique 
dé: développement en:coursif 
Aujourd'hui; dèsimesures doivent: être prises pour assurer, lès conditions dé:]à\reprodUctibÌlité de ces 
aménagements:hors.SAED'(reprodùctibilité en matière:de foncier etdé fertilité; reprodüclibiíité techni
que et économique dès systèmes dlirrigation). Et pour pouvoir prendre: les: décisions :eff¡caces et néces
saires- qui: permettront d'accompagner là: dynamique en la: régulant et en^ répondant aux- besoins des 
producteurs,, ¡i: est nécessaire dé mieux, connaître: et de suivre les évolutions quii transforment actuel
lement: cette région. 

Introduction 

Une des clés du développement économique et social des zones sèches des régions 
chaudes est la valorisation des ressources hydriques par l'irrigation. Or, en Afrique de 
l'Ouest au sud du Sahara, l'irrigation ne fait que très rarement partie des systèmes tra
ditionnels de production, et son développement (qui reste à des niveaux très modestes) 
est le fruit des politiques volontaristes des Etats soutenus par des bailleurs de fonds. Les 
objectifs ambitieux, notamment en matière de croissance des superficies irriguées et des 
productions, n'ont, en général, pas été atteints, malgré d'importants investissements pour 
la réalisation d'aménagements, et de lourdes charges de fonctionnement et d'entretien. 
Aujourd'hui, bailleurs de fonds et Etats s'interrogent sur l'intérêt économique des amé
nagements hydroagricoles (grands ou petits), révisent leurs modes d'intervention et se 
désengagent des filières concernées. 

1. CIRAD-SAR. 
2. SAED. 
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Au Sénégal, dans le delta du fleuve Sénégal, où prévaut un tel contexte, on a enregistré 
au cours de ces trois dernières années une croissance très importante des terres irriguées 
aménagées par les producteurs eux-mêmes, en dehors de la Société d'aménagement et 
d'étude du delta et des vallées du fleuve Sénégal et de la Falémé (SAED), et sans aide 
directe de l'Etat. Le développement de ces aménagements appelés aménagements « pri
vés », mais aussi « spontanés », « pirates », « sauvages » ou PIP (Périmètres irrigués 
privés) constitue un phénomène nouveau et, semble-t-il, original en raison de son am
pleur. Il est riche d'espérance pour les populations concernées, et pour le développement 
économique et social de l'ensemble de la région. Mais les dangers de voir cette dyna
mique se transformer en échec sont nombreux. Ils sont d'ordre économique : accentua
tion du déséquilibre de la filière riz, mise en difficulté du système de crédit, etc. ; mais 
aussi agroécologiques avec les problèmes de gestion des ressources en eau, les risques 
importants de salinisation des sols ou de pollution par les herbicides et pesticides, etc. 

L'étude de ce phénomène peut donc être riche d'enseignements pour la vallée, notam
ment parce qu'il correspond à une application avant la lettre des nouvelles orientations 
proposées pour le développement de l'irrigation par le Plan de développement de la rive 
gauche du fleuve Sénégal (PDRG) en 1991 : intervention directe de l'Etat réduite et 
développement des initiatives privées par des mesures incitatives. Mais, novateur, il 
concerne également le développement de l'irrigation de toute la zone sahélienne, et de 
manière plus large le désengagement de l'Etat. Malheureusement, les données disponibles 
aujourd'hui, aussi bien sur le plan technique qu'économique, sont rares. Le phénomène 
est récent, très complexe et se produit en dehors du cadre d'intervention habituel des 
structures étatiques locales, SAED et ISRA (Institut sénégalais de recherches agricoles), à 
un moment où l'on réduit les fonctions et les moyens de ces organismes. Les outils 
classiques de suivi sont insuffisants, et les techniques et modes habituels d'intervention 
ne sont pas adaptés pour accompagner efficacement cette dynamique. 

L'objet premier de cette communication est de présenter le phénomène et quelques-uns 
de ses effets (importance de la dynamique, caractéristiques des aménagements, raisons de 
ce développement et quelques effets sur la filière), à partir des données disponibles 
produites par la cellule suivi-évaluation de la SAED et ainsi compléter les travaux menés 
par l'ISRA, notamment ceux de P.-Y. Le Gai, M. Havard et T. Ba qui ont donné lieu 
à deux publications, puis de proposer quelques orientations en matière d'appui et de 
conseil pour les producteurs et d'outils de suivi pour l'encadrement. 

Importance du phénomène 

Les premiers aménagements hors SAED du delta 

C'est en 1975 que les jeunes du village de Ronq, en « conflit » plus ou moins ouvert 
avec la SAED à propos du casier de Boundoum, réalisèrent eux-mêmes, hors du contrôle 
de l'autorité publique, les premiers petits aménagements privés sur le modèle des péri
mètres irrigués villageois (PIV) de la moyenne vallée, avec quelques appuis financiers de 
bailleurs de fonds. Dans un premier temps, la SAED s'est vivement opposée à la réali
sation de ces aménagements « spontanés », mais par la suite, elle a dû composer avec 
le foyer des jeunes et participer à leur réalisation (Griffon, 1983). Les superficies ainsi 
aménagées se sont développées à mesure que se structurait et se développait l'Amicale 
des foyers de jeunes des Walo, devenue l'Association socio-économique, sportive et 
culturelle des agriculteurs du Walo (ASESCAW), la plus importante organisation paysanne 
du delta. 
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Les jeunes des foyers ne sont pas restés les seuls à aménager des terres. Des notables 
de la région ont pu, eux aussi, aménager de petits périmètres, souvent avec l'appui de 
la SAED dans le cadre de « projets individuels ». Des producteurs, souvent attributaires 
de terres à l'intérieur d'un aménagement SAED, ont également aménagé des terres sur le 
pourtour des grands aménagements. Bien qu'irriguant à partir des canaux de l'aménage
ment, les producteurs ne payaient pas de redevance à la SAED qui gérait les aménage
ments, d'où leur nom de « pirates ». 

Jusqu'en 1986-1987, le développement de ce type d'aménagement est resté relativement 
limité. Il était plus ou moins bien contrôlé par la SAED, qui maîtrisait notamment le foncier 
(les terres du delta étaient classées en zones pionnières et donc gérées par la SAED), le 
crédit, la transformation et la commercialisation du riz paddy. Très fréquemment, la SAED 
participait, directement ou indirectement, au financement et à la réalisation de ces amé
nagements. 

Une croissance très rapide des superficies aménagées 

En 1986-1987, il y avait environ 1 300 ha semés hors périmètres SAED dans la zone 
de Boundoum (Bellot, 1990), qui reste encore la zone où sont concentrés un grand nombre 
de périmètres privés. A la même période, la SAED estimait qu'il y avait environ 2 500 ha^ 
aménagés hors SAED, pour toute la délégation de Dagana, qui correspond approxima
tivement au delta. Cette superficie était répertoriée dans une rubrique intitulée « PIV et 
foyers » ce qui traduisait le rôle important joué par les foyers de jeunes. Elle représentait 
environ 20% de la superficie totale aménagée dans la délégation (13 000 ha environ). 

Cinq ans plus tard,(campagne 1991-1992 pour la délégation de Dagana), la SAED estime 
que la superficie totale aménagée est passée à plus de 35 000 ha. 

Tableau I. Superficies aménagées et cultivées par type d'aménagement pour la délégation de 
Dagana. 

Types 
cfaménagements 

Grands 
Aménagements SAED 
Aménagements 
Intennédiaires SAED 
Petits Périmètres 
SAED (PIV) 
P.l. Privés 
hors SAED 
>••V,;;••1í<•,-''5ï•'*-̂ :?*̂ *"̂ S•SSS 

TOTAL 

Superficies aménaqées (ha) 
Nettes 
Imgables 
Initiales 

SNII 

11700 

580 

1900 

18140 
^ # ^ î W i » : : 

32 320 

En 
Extension 

SEXT 

1400 

10 

320 

1470 
f ? ^ ^ ^ ^ 

3 200 

Aban
données 

SABA 

900 

0 

30 

670 
,^S>;??iíf^ 

1600 

Explol-
tatjles 

SEXP 

12200 

590 

2190 

18940 
*3í^ts*<í%# 

33 920 

^ 

i 
i 
î 
i 
1 
l¿ 
§ 

Superficies cultivées (ha) 

CSC •• 
91 

1500 

10 

470 

3 770 
? ^ ? ^ ^ 

5 760 

HIV 
91/92 

7300 

450 

960 

7390 
>^^g^i|gi^^Me 

16 100 

CSF 
92 

10 

0 

150 

320 
^ ^ « g e ^ 

480 

TOTAL 

8 810 

460 

1580 

11480 
^ S ^ ^ ^ i ^ 

22 330 

*) chiffres provisoires pour la C.S.F. 92. Source : SAED/CSE Banque de données 

La croissance a été très rapide, avec une augmentation moyenne annuelle de plus de 
4 000 ha. Or, pour la période concernée, la SAED n'a pratiquement pas aménagé de 
nouvelles terres dans le delta, portant ses efforts de réalisation dans la moyenne et haute 

3. Ce chiffre était certainement sous-estinné. 
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vallée pour répondre aux orientations de la nouvelle politique agricole, qui prévoyait un 
rééquilibrage des superficies entre les départements. 

Le total des superficies aménagées par la SAED (les trois premières lignes de la colonne 
1 du tableau I) est égal à environ 14 000 ha. 

Les superficies aménagées hors SAED correspondent à 19 600 ha de périmètres irrigués 
privés (PIP) auxquels il faut ajouter 1 700 ha d'extensions (voir plus loin les types 
d'aménagements), soit un total de 21 300 ha aménagés, et une superficie 1,5 fois su
périeure à celle aménagée par la SAED. 

Ces superficies ne sont pas « équivalentes » car la grande majorité des aménagements 
hors SAED sont des aménagements très sommaires, réalisés avec le minimum d'investis
sements (voir plus loin). Mais ces chiffres mettent en évidence l'ampleur de la dynamique 
au cours des cinq dernières années : une véritable « boulimie d'aménagements sauvages 
et d'équipement» (Yung J.-M. et Zasiavski J., 1992). 

Un taux de mise en valeur faible 

Sur une année agricole (saison chaude 1991 + hivernage 1991-1992 + saison froide 1992), 
seulement 64 % de la superficie totale exploitable'* ont été cultivés, et pour les seuls 
aménagements hors SAED, ce taux descend à environ 60 % (alors qu'il est de plus de 
70 % pour les aménagements SAED + extensions, avec de grands travaux de réhabili
tation en cours avant de transférer les périmètres). Les superficies aménagées augmentent 
rapidement et le taux de mise en valeur reste faible, ce qui traduit bien la course à la 
terre que se livrent les producteurs (voir plus loin). 

Selon le dispositif de terrain de la SAED, certains aménagements ne seraient cultivés qu'une 
seule saison (voir l'exemple des 500 à 1 000 ha de la zone de Ronq), pour diverses 
raisons : ils n'ont pas donné de bons résultats, les sols se sont salinisés, ou l'organisation 
paysanne a d'autres terres à mettre en valeur, etc. Il est facile de déplacer un groupe 
motopompe, d'abandonner un aménagement pour un autre. Pour décrire ce phénomène, 
certains ont parlé « d'irrigation itinérante ». 

Des données fiables ? 

Les données présentées ici ont pour origine la banque de données de la SAED, alimentée 
par les informations des conseillers agricoles. En raison de la rapidité de l'évolution et 
des difficultés d'adaptation d'une telle structure, on pourrait mettre en doute la fiabilité 
des données. 

En 1991, l'iSRA a mené deux enquêtes pour recenser tous les groupes motopompes (GMP) 
installés le long du fleuve et des axes hydrauliques et les superficies dominées. Les résultats 
obtenus sont relativement proches de ceux de la SAED (voir le tableau de comparaison 
en annexe 1). Ils permettent de confirmer les ordres de grandeur. Enfin, pour contrôler 
les données, mais aussi localiser et suivre les aménagements et donner aux conseillers 
agricoles des outils de travail indispensables, la SAED a engagé des travaux de cartogra
phie des aménagements à partir d'images satellites (voir un exemple de carte en annexe 2). 

4. Dans le cadre de la banque de données SAED, la superficie exploitable est égale à la superficie totale 
aménagée moins la superficie abandonnée ; celle-ci est largement sous-estimée. 
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Quelques caractéristiques 
des aménagements hors SAED 

Des aménagements sommaires 

D'une manière générale, les aménagements hors SAED sont des aménagements sommai
res, c'est-à-dire qu'ils sont de conception très simple et réalisés au moindre coût sans étude 
de sol préalable; les canaux et les digues ne sont pas compactés, les parcelles ne sont 
pas planées mécaniquement et il n'y a pas de système de drainage, la vidange des parcelles 
se fait par evaporation et les risques de salinisation sont donc très importants (Le Gai, 
1992). 

Mais ces aménagements qui couvrent 21 000 hectares ne sont pas homogènes. On 
distingue deux grands types en fonction du mode d'approvisionnement en eau : appro
visionnement par pompage pour les PIP et approvisionnement par gravité* à partir d'un 
canal d'irrigation existant pour les extensions d'aménagements SAED. 

LES PERIMETRES IRRIGUES PRIVES (AUTONOMES) 

Les périmètres irrigués « privés » ont un système d'irrigation indépendant avec un ou 
plusieurs GMP qui pompent l'eau dans le fleuve ou un axe hydraulique. Le coût de 
l'irrigation est liée au fonctionnement et à l'entretien de chaque GMP et aux charges 
d'amortissement ou de location. 

Ce type d'aménagement représente plus de 90 % des terres aménagées hors SAED. 
L'encadrement SAED^ en recense plus de 550 dans la délégation de Dagana^ dont plus 
de 50 ont déjà été abandonnés. La superficie moyenne d'un aménagement (superficie 
dominée par une source d'eau) est de 36 hectares exploitables (coefficient de variation : 
84%). Soixante-dix pour cent des aménagements ont une superficie comprise entre 10 
et 50 ha (15 % > à 50 ha et 15 % < à 10 ha). 

La taille n'est pas toujours fonction du type de GMP dans certains cas, les producteurs 
ont tendance à se suréquiper en prévision d'un accroissement de la superficie (Le Gai, 
1992); dans d'autres au contraire, le GMP n'est pas assez puissant pour irriguer toute 
la superficie dominée et le GIE pratique des rotations d'une saison à l'autre. 

L'hétérogénéité au sein de ce type d'aménagement est très forte avec de nombreuses 
différences au niveau des caractéristiques hydrauliques, mais aussi pédologiques, sociales, 
économiques, etc. Les connaissances actuelles ne permettent malheureusement pas d'éta-
bjir une typologie, même relativement simple. 

LES EXTENSIONS 

Des terres aménagées hors SAED sont alimentées par gravité à partir de canaux d'irriga
tion d'aménagements réalisés par la SAED ou de canaux d'irrigation de la Compagnie 

5. Situation début 1992 de la banque de données. 
6. Ce chiffre est certainement surévalué car les conseillers agricoles ont tendance à confondre, en particulier 
pour les PIP, deux unités bien distinctes pour la banque de données : l'unité de mise en valeur, qui est 
la superficie gérée par une organisation paysanne à l'intérieur d'un aménagement et l'aménagement, qui 
est la superficie dominée par une source d'eau, constituée, dans le cas des PIP, d'un ou plusieurs GMP. 
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sucrière sénégalaise (CSS). Ce sont des « extensions », ou des « aménagements pirates » 
selon les points de vue. 

L'eau en provenance de la CSS est gratuite. Une partie des producteurs sont installés 
légalement (accord de la CSS pour compensation des terres occupées ou pour raisons 
sociales envers des salariés ou d'anciens salariés), mais au cours de ces dernières années, 
beaucoup de producteurs se sont installés illégalement et la CSS menace d'arrêter l'ap
provisionnement en eau de certaines zones si rien n'est fait contre les « pirates ». Les 
superficies irriguées à partir de canaux de la CSS sont estimées par la SAED à environ 
2 100 ha (mais cette superficie comprend les grand aménagements de Mbagam et du 
colonat qui représentent à eux seuls près de 1 500 ha). 

Pour les extensions sur le pourtour des grands aménagements SAED, l'eau est gratuite pour 
les « pirates » jusqu'à ce que la SAED transfère la gestion et l'entretien des aménage
ments aux organisations paysannes. Dans ce cas, l'organisation en charge de l'aménage
ment (union de toutes les organisations de base, rassemblant elles-mêmes tous les pro
ducteurs qui ont des parcelles irriguées avec de l'eau provenant des stations de pompage 
de l'aménagement, y compris les « anciens pirates ») facture des charges d'irrigation au 
prorata de la superficie, sans tenir compte si ce sont des hectares aménagés par la SAED 
ou des extensions^. A court terme, il risque de se poser des problèmes de répartition des 
charges d'irrigation et d'entretien entre producteurs sur extensions et producteurs sur 
parcelles réhabilitées. 

Les extensions sur grands aménagements SAED représenteraient 1 400 ha, mais ce chif
fre est très certainement sous-estimé par l'encadrement SAED pour les aménagements non 
encore transférés. Avec la poursuite du programme de transfert, il est possible que ces 
superficies augmentent de manière significative (voir note 7, l'exemple de Thiagar). 

DEUX OPTIONS TECHNIQUES DIFFÉRENTES 

Ces deux types d'aménagements représentent deux options techniques possibles pour le 
développement de l'irrigation, à partir des orientations données par le PDRG. Celui-ci 
propose de limiter les réalisations du service public au niveau d'aménagements dits struc
turants, les producteurs réalisant eux-mêmes les aménagements tertiaires. Si les aménage
ments structurants sont des canaux d'irrigation en ligne d'eau haute (surélevés), les pro
ducteurs n'auront qu'à aménager leurs parcelles (comme des extensions); si se sont des 
aménagements en ligne d'eau basse, les producteurs devront réaliser des petits périmètres 
et s'équiper. 

Des marges moyennes à l'hectare qui sont faibles 

Il n'existe à ce jour que très peu d'informations précises et fiables sur les résultats tech
niques et économiques des aménagements privés. Les données disponibles proviennent 
essentiellement des travaux qu'a mené P.-Y. Le Gai à l'ISRA dans le cadre du programme 

7. L'aménagement de Thiagar est à ce titre exemplaire: la SAED a réhabilité puis transféré en 1990 environ 
900 hectares dominés par trois stations de pompage. Au cours du 1 " hivernage, ce sont plus de 1 600 
hectares qui ont été irrigués à partir de ces trois stations, et l'objectif avoué de l'union des GlE est d'éten
dre cet aménagement jusqu'à atteindre environ 2 000 hectares irrigables. 
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irrigation ÍV. D'une manière schématique, on peut dire que sur les aménagements pri
vés^ : 
- les rendements sont inférieurs à ceux obtenus sur les aménagements SAED (en moyenne 
3,5 tonnes), et ils varient fortement; 
- le produit brut moyen est voisin de 300 000 FCFA/ha si l'ensemble de la production 
est vendu à la SAED à 85 FCFA/kg ; en fait, le plus souvent, les producteurs vendent 
à la SAED la quantité nécessaire pour rembourser l'échéance de la Caisse nationale de 
crédit agricole du Sénégal (CNCAS) ; le reste est vendu sur le marché à des prix nette
ment inférieurs ; 
- les charges de production sont plus élevées que sur les aménagements SAED, princi
palement du fait de l'irrigation (notamment les charges d'amortissements) et des travaux 
d'aménagement et se situent aux environs de 250 000 FCFA/ha ; 
- les revenus nets moyens sont faibles (environ 50 000 FCFA/ha) et les coûts de pro
duction très élevés. 

Ainsi, une des principales caractéristiques des aménagements hors SAED semble être une 
moindre efficacité économique. 

Une foule de périmètres pour une foule de GIE 

La croissance très rapide des superficies a été le fait, non pas de quelques individus ou 
organisations paysannes, mais d'une foule de groupements d'intérêt économique (GIE). Ce 
type d'organisation s'est développé dans tous les secteurs d'activité économique, en raison 
de sa souplesse, de sa facilité de création, des frais peu élevés pour l'obtention de sa 
reconnaissance juridique (notamment dans le secteur agricole), etc. ; mais avant tout pour 
deux raisons majeures : 
- le statut de GIE est reconnu par la CNCAS et permet l'accès au crédit pour ses 
membres ; 
- un GIE peut être constitué sans capital par deux personnes physiques ou morales, il 
permet donc un regroupement de personnes diverses autour d'un projet commun ou d'un 
« leader ». 

Ce statut a permis à de nombreuses personnes extérieures au secteur agricole comme des 
commerçants, des fonctionnaires, des licenciés du service public et autres « néo-ruraux» 
(pour reprendre un terme couramment utilisé dans la région) de réaliser ou de participer 
à la réalisation de nombreux projets d'irrigation en association ou non avec des produc
teurs locaux. 

L'intérêt suscité par ce type d'organisation est grand et beaucoup d'autres organisations, 
comme des sections villageoises et des foyers, ont éclaté en plusieurs GIE, les groupes 
d^ base obtenant ainsi leur autonomie de gestion économique et financière. Pour le 
transfert des aménagements aux organisations paysannes, la démarche de la SAED s'in
tègre dans ce mouvement en favorisant la création de GIE autonomes fédérés en une union 
à qui est confiée la gestion de l'aménagement. 

Au début de 1992, la SAED estimait qu'il y avait plus de 700 GIE, qui avaient mis en 
valeur des terres irriguées dans le delta, au cours de ces deux dernières années (voir annexe 
1, tableau II). Sachant qu'en 1987 il n'y avait pratiquement aucun GIE dans la produc
tion agricole irriguée, on peut mesurer la rapidité avec laquelle les producteurs ont su 
s'adapter. 

8. Les données ont été obtenues sur un petit échantillon et doivent être utilisées avec précaution. 
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Une classification des aménagements par type d'organisation 

Même s'il existe de nombreux types d'organisation de producteurs (sections villageoises, 
foyers, associations diverses, etc. ; voir annexes 1 et 3), les acteurs de la mise en valeur 
des périmètres hors SAED ont aujourd'hui presque tous adopté le statut de GIE (plus de 
80% des organisations recensées pour l'ensemble PIP plus extensions, et plus de 90% 
pour les seuls PIP). Il faudrait donc caractériser les aménagements en fonction d'une 
typologie des GIE qui n'existe pas encore, bien que la SAED ait fait une tentative de 
classification pour sa banque de données (voir annexe 3). Car, pour comprendre et 
accompagner la dynamique de développement en cours, il faudrait prendre en compte 
la dimension socio-économique des aménagements et pour cela mieux connaître les 
principaux acteurs. 

Les sections villageoises et les groupements de producteurs représentent encore le type 
d'organisation rencontré le plus fréquemment dans les aménagements SAED (41 sections 
villageoises directement responsables de la mise en valeur plus une trentaine d'autres 
subdivisées en un peu plus de 200 groupements de producteurs; voir annexe 1, tableau 
II). Ces organisations représentent plus de 70 % des 12 200 ha exploitables des grands 
aménagements SAED (y compris extensions). Mais cette situation devrait rapidement changer 
au fur et à mesure du transfert (voir plus haut). 

Les raisons de la croissance 
des aménagements privés 

Une conjonction de facteurs favorables 

De nombreux auteurs présentent les raisons de cette forte croissance des aménagements 
privés^. Tous font à peu près le même inventaire et s'accordent pour dire que cette 
croissance est le résultat d'une conjonction de facteurs favorables, dont les principaux sont 
selon nous : 
- l'ouverture du foncier, avec en 1986, le transfert des terres des zones pionnières (ges
tion étatique) dans les zones de terroir (gestion par les communautés rurales) 
- le désengagement de la SAED, réellement commencé en 1987, de nombreuses fonc
tions (crédits, fourniture d'intrants, prestations de service, réalisation d'aménagements, etc.), 
permettant aux initiatives privées de se développer; 
- les fortes sommes injectées par la CNCAS dans l'agriculture irriguée^" de la région, à 
travers des prêts de campagne et des prêts d'équipement accordés pour la plupart à des 
GIE, avec des garanties relativement faibles et un contrôle très faible; 
- l'existence d'une filière riz protégée avec un prix officiel du paddy attractif et rému
nérateur et une garantie partielle des débouchés ; 
- la présence de producteurs dynamiques (paysans et « néo-ruraux ») maîtrisant assez bien 
des systèmes de production (dont la composante essentielle est la riziculture irriguée) de 
plus en plus mécanisés. 

9. Voir notamment les documents de P.-Y. Le GaL de J.-M. Yung et J. Zasiavsky, et de la SAED qui sont 
cités dans la bibliographie. 
10. Plus de 10 milliards de francs CFA pour l'agriculture irriguée en cinq ans et pour l'ensemble de la 
vallée. 
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Les aménagements hors SAED ont été réalisés beaucoup plus en fonction des opportu
nités en terre et en financement qu'ont eu leurs auteurs (individus ou groupes), qu'en 
fonction de critères de performances techniques et de rentabilité économique. Le résultat 
en est cette forte croissance des superficies, dont certaines sont abandonnées très rapi
dement̂  \ 

Cette dynamique a profité et souffert à la fois du « vide » créé par la perte d'autorité de 
la SAED (Devèze, 1992). Elle n'avait pas été prévue et s'est déroulée hors régulation de 
l'Etat, sans contrôle sur les terres, sans incitation particulière visant à une amélioration 
technique des aménagements et sans véritable appui et conseil technique. On notera qu'à 
la CNCAS il n'existe toujours pas de prêt à moyen ou long terme pour réaliser des 
aménagements (hors programme spécial du Fonds européen de développement). De 
nombreux producteurs ont donc aménagé leurs terres avec des financements obtenus dans 
le cadre des prêts de campagne (taux de 15,5 % par an, durée 8 ou 9 mois), sur une 
rubrique spécifique (entretien et réfection de l'aménagement), ou par récupération sur 
d'autres postes avec la «complicité» des fournisseurs (Belières ef al., 1991). 

Dans cet environnement très ouvert où les opportunités sont nombreuses et où l'Etat 
abandonne une partie de son rôle de régulateur et d'arbitre, l'augmentation des super
ficies aménagées hors SAED semble être, en premier lieu, le résultat d'une course entre 
les différents acteurs : course à la terre, course aux équipements, course aux financements. 

Quelques effets de cette croissance 

Des exploitations agricoles qui s'agrandissent 

Dans les exploitations agricoles « traditionnelles » de la zone, une des conséquences de 
cette dynamique a été l'augmentation de la superficie moyenne par exploitation. Selon 
une enquête menée par la SAED en 1992 dans trois villages du delta sur un échantillon 
total de 54 exploitations agricoles, la superficie irriguée moyenne est de l'ordre de 6,8 hec
tares (minimum : 0,3 ha, maximum : 61,9 ha, coefficient de variation de 151 %), répartis 
différemment entre les types d'aménagement selon les villages. 

Tableau II. Superficie irriguée moyenne par type d'aménagement des exploitations de trois villages 
du Delta (en hectares). 

Villages 
Pont Gendarme 
Diawar 
Thiagar 
if '/; -.Vî; j';,\i^-•'s;''^^;;^^^^^* 

Ensemble 

GA SAED 
2,57 
1,96 
1,69 

,í'Cil'^;^\Vfr£:^:v-^'-f^'^;\¡H^ 

1,98 

Extensions 
2,26 
0,13 
0,46 

-:̂ ;.o^S,.,̂ ^353;s,S 
0,69 

PIV ou PIP 
0,03 
8,79 
0,93 

ri?H-6??ti-"*'ii'ii''5-
4,1 

i 
li 
i* 

i ï 

t' 

Ensemble 
4,86 

10,88 
3,08 

•ÍS¿::%í>^í%'-i:r'í'?*>'í'K' 

6.77 

Cette répartition par type d'aménagement est liée à des opportunités différentes pour chacun 
des villages. Elle met en évidence l'Importance des aménagements privés qui constituent 
en moyenne plus de 70 % des terres irriguées disponibles par exploitation. Elle s'insère 
dans une stratégie basée sur la répartition des risques économiques que poursuivent les 

11. A titre d'exemple, on peut citer le cas d'un groupe de GIE de la zone de Ronq qui, en 1990-1991, 
a aménagé et emblavé une zone de 500 à 1 000 ha (reparable sur les images satellite de novembre 1990), 
qui n'a pratiquement rien produit en raison de problèmes de sol et d'eau et qui a dû être presque tota
lement abandonnée. 
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producteurs en diversifiant les lieux et les saisons de production et en multipliant le nombre 
d'organisations paysannes auxquelles ils appartiennent. 

Les superficies SAED sont assez bien réparties entre les villages et au sein des villages. 
Les parcelles sur ces aménagements constituent le « noyau dur » des exploitations. La 
superficie totale disponible varie fortement d'une exploitation à une autre; 15% des 
exploitations enquêtées cumulent plus de 55 % de la superficie totale recensée, soit près 
de 25 ha en moyenne pour chacune des 8 exploitations de ce groupe. 

En ce qui concerne les aménagements réalisés et mis en valeur par les GIE constitués 
de « néo-ruraux », les données sont quasiment inexistantes. 

Des risques économiques importants 

Avec des charges à l'hectare élevées (essentiellement des charges monétaires) qui varient 
peu et des rendements faibles qui eux varient fortement, les risques économiques et 
financiers que prennent les producteurs sont très importants. Mais d'une part ils ont 
tendance à développer des stratégies pour les diminuer, d'autre part ces risques n'ont pas 
toujours été pris en pleine connaissance de cause, et dans bien des cas c'est la CNCAS 
qui aura sans doute à assumer le risque final. 

Un manque de transparence chez les acteurs 

La prolifération des GIE s'est traduite pour l'encadrement par la multiplication du nombre 
des Interlocuteurs, ce qui n'a pas été sans poser des problèmes en particulier pour la 
CNCAS qui a vu croître de manière exponentielle le nombre des dossiers à traiter. 

La facilité de création des GIE, leur multiplication rapide dans le secteur de la produc
tion mais aussi en amont et en aval, l'absence de coordination entre les différents or
ganismes^^ et l'insuffisance des moyens et des outils de suivi ont été à l'origine du manque 
de transparence dont souffre l'ensemble de la filière. 

Il y a aujourd'hui un besoin de clarification par l'identification des différents acteurs, de 
leurs activités et de leurs réelles capacités, de leurs responsabilités et de leurs engage
ments. Cette clarification est indispensable pour que les organismes d'encadrement puis
sent faire leur travail, et en priorité pour la CNCAS qui doit faire face à des problèmes 
de remboursement très importants. Elle est souhaitable pour le devenir de l'irrigation dans 
cette zone. Elle est en cours, semble-t-il, avec l'apparition ou le développement d'orga
nisations représentatives de la profession (Yung et Zasiavsky, 1992). 

Une combinaison d'effets positifs 
et négatifs sur l'ensemble de la filière 

Même si les rendements ne sont en général pas très élevés, l'augmentation des superficies 
a entraîné une augmentation importante de la production rizicole totale du delta. La récolte 
de paddy pour 1990-1991 était estimée par la SAED à environ 90 000 tonnes. Or pour 
1990-1991, la SAED n'a acheté qu'un peu moins de 45 000 tonnes dans la délégation 

12. Principalement entre le greffe du tribunal de Saint-Louis qui enregistre les GIE, les communautés rurales 
qui attribuent les terres, la CNCAS qui finance et la SAED chargée de l'appui et du conseil aux producteurs. 
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de Dagana. Le reste de la production, déduction faite de l'autoconsommation et des 
semences, a été commercialisé et transformé hors de la filière étatique, à des prix très 
nettement inférieurs au prix officiel, avec des incidences importantes pour la rentabilité 
des aménagements. 

Les quantités achetées par la SAED ont augmenté, ce qui a accentué le déséquilibre de 
la filière SAED, où la subvention de l'Etat représente environ 80 FCFA par kg de riz (Freud 
et al., 1991). 

L'augmentation des superficies est à l'origine, pour une bonne part, des difficultés actuel
les du système de crédit. Elle a été financée par des emprunts de campagne et d'équi
pement, et pour elle, les producteurs se sont fortement endettés auprès de la CNCAS et 
nombreux sont ceux qui ont des problèmes pour payer les échéances. Le niveau de 
remboursement est très bas alors que les demandes augmentent, la banque ne peut plus 
faire face et limite ses prêts. Les producteurs mécontents ont menacé de ne pas rembour
ser les encours s'ils n'obtenaient pas les prêts de campagne. Plusieurs réunions rassem
blant les pouvoirs publics (SAED et ministère), la banque et des représentants des pro
ducteurs ont eu lieu en début 1992 pour trouver un compromis, après arbitrage du ministre. 

Avec les superficies se sont développés les équipements et les services. Le nombre de 
matériels (tracteurs, moissonneuses-batteuses, décortiqueuses, etc.) a fortement augmenté 
(Havard M., 1990). Le nombre des fournisseurs et des prestataires de service aussi. C'est 
sans doute à ce secteur (approvisionnement et services), qu'a dû le plus bénéficier le 
système de crédit et à travers celui-ci, la garantie par l'Etat d'un prix officiel élevé. Avec 
la poursuite du désengagement de la SAED, notamment au niveau de la transformation 
et de la commercialisation, ce secteur devrait encore se développer. 

C'est en fait toute la filière qui a été bouleversée par cette croissance rapide, et c'est 
toute la filière qui aujourd'hui se réorganise, avec d'une part l'Etat et ses structures qui 
sont dépassés par l'ampleur et la complexité du phénomène et qui se retirent, de l'autre 
une profession agricole qui est en train de s'organiser et de se structurer, et un secteur 
privé d'amont et d'aval en pleine expansion. Le désengagement de l'Etat doit se pour
suivre avec le transfert des aménagements encore sous gestion SAED et la libéralisation 
de l'aval de la filière. 

La dynamique est fragile, les acteurs économiques privés sont confrontés à des enjeux 
qui les dépassent. L'Etat doit jouer son rôle de planificateur, de régulateur et d'arbitre 
et prendre les mesures nécessaires pour accompagner efficacement cette dynamique sans 
toutefois la compromettre. 

Conclusion 

Le développement des aménagements privés n'est qu'une composante des dynamiques qui 
transforment actuellement le delta du fleuve Sénégal. Mais il est l'une des principales en 
tant que « moteur » de l'ensemble des transformations et des évolutions en cours, il 
représente également l'option prise par l'Etat sénégalais à travers le PDRG pour l'amé
nagement et le développement de l'ensemble de la vallée du fleuve Sénégal. Et les enjeux 
sont importants. 

Pourtant, aujourd'hui, la situation de la filière est précaire car de nombreux problèmes 
doivent être résolus et des décisions doivent être prises (dans le domaine du crédit, pour 
la poursuite du désengagement, pour la sécurisation de l'aval de la filière, pour la mise 
en place de structures de concertation entre les différents acteurs, etc.). Pour les amé
nagements hors SAED, ce sont les conditions de leur reproductibilité qui doivent être 
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définies de manière claire : reproductibilité en matière de foncier et de fertilité, 
reproductibilité technique et économique des systèmes d'irrigation. 

Pour pouvoir prendre les décisions efficaces et nécessaires qui permettront d'accompagner 
la dynamique en la régulant et en répondant aux besoins des producteurs, il serait 
nécessaire de mieux connaître la situation et les dynamiques. Il faut que l'ensemble des 
acteurs de la filière disposent d'informations et de données précises, fiables, représenta
tives et évolutives. 

Or ces données font aujourd'hui défaut, et l'un des défis à court terme est de mettre en 
place un système de suivi des aménagements dans l'espace et le temps, un suivi géo
graphique et économique. Pour réaliser ce suivi étant donné la complexité des situations, 
les outils classiques sont insuffisants et il faut développer de nouvelles méthodes avec de 
nouveaux outils. 

Mettre en place un système de suivi efficace 

La SAED a engagé quelques travaux dans ce sens en mettant en place, de manière 
expérimentale, un dispositif comprenant : 
- une banque de données informatisée sur les aménagements hydroagricoles et les or
ganisations paysannes, alimentée par les conseillers agricoles; 
- un suivi des aménagements dans l'espace et le temps par interprétation d'images sa
tellite. 

Ce dispositif permet le suivi d'une situation générale, mais ne permet pas de mesurer les 
évolutions dans les unités de production de base. Il doit donc être complété avec un 
système de suivi relativement fin d'un échantillon d'exploitations agricoles, d'organisations 
paysannes et d'aménagements représentatifs. 

Les informations produites par l'ensemble de ce dispositif de suivi doivent servir aux 
décideurs pour le pilotage du développement régional, pour orienter les actions, les projets 
et les financements, etc. Mais le vrai défi est de mettre en place un système qui produit 
des informations et des outils pour les conseillers agricoles, et qui répond aux besoins 
des producteurs, et en particulier à leurs besoins en matière de conseil de gestion tech
nique et économique de leurs exploitations, de leurs organisations et de leurs aménage
ments. 

En effet, plus les systèmes se modernisent et se complexifient et plus les besoins des 
producteurs augmentent en matière d'appui et de conseils techniques pour la réalisation 
des aménagements, pour l'utilisation et la gestion du matériel, pour l'amélioration néces
saire des rendements, etc. Bientôt, ces besoins concerneront les indispensables 
intensifications et la diversification. Mais les besoins sont aussi, et de plus en plus, des 
besoins en terme de gestion technico-économique : des conseils pour les investissements, 
des systèmes de gestion de leurs organisations, etc. 

Prendre des mesures visant à assurer 
la reproductibilité des aménagements hors SAED 

Dans ce domaine, le premier défi est technique : il faut concevoir des modèles d'amé
nagement qui répondent aux contraintes agroécologiques et économiques actuellement en 
vigueur dans le delta. Le problème n'est peut-être pas « d'imaginer » de nouveaux 
aménagements hydroagricoles ; des modèles adaptés existent sans doute dans la moyenne 
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vallée. Le problème est plutôt de concevoir des modes et des techniques de réalisation 
progressive des aménagements pour s'adapter aux moyens et aux stratégies des produc
teurs, tout en répondant à terme à un cahier des charges techniques qui assure notam
ment une parfaite maîtrise de l'eau et un maintien de la fertilité, éléments indispensables 
pour s'assurer de la rentabilité économique et de la pérennité des aménagements. Ce défi 
technique concerne en premier lieu les aménagements sommaires qui existent déjà, qu'ils 
soient fonctionnels ou non. 

Des mesures d'accompagnement sont indispensables, notamment en matière de crédit. Il 
faut réorganiser le système et prévoir des prêts subventionnés adaptés à la réalisation des 
aménagements, comme le préconise le PDRG. Mais il faut que les investissements s'ins
crivent dans de véritables plans d'aménagement et de développement progressifs, qui 
doivent prendre en compte la formation et l'appui des producteurs. 

Dans le contexte général de développement de la région, la structuration de la profession 
doit être une priorité. Il est donc indispensable d'associer les professionnels à cette 
démarche de production d'informations et de planification, et pour cela mettre en place 
des structures regroupant les principaux acteurs et en particulier les représentants des 
producteurs. Parmi ces structures, il en faudrait une qui puisse à la fois réaliser le suivi 
et la production d'informations, des expérimentations techniques et des conseils de ges
tion aux producteurs. 
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Annexe 1 Tableau 1 : Comparaison des chiffres concernant les superficies imauées. 

NB : Ces chiffres ne concernent que les superficies imguées avec un ou plusieurs GMP, les grands aménagements 
et leurs extensions sont exclues 

Nombre de GMP recensés 

Nombre d'aménagements : 

Superfic 

Superfic 

Nombre total (1) 

Cultivés 

ie dominée (ha) : 

Totale (2) 

Moyenne/aménagement 

e cultivée (ha) : 

Totale 

Moyenne/aménagement 

Enquêtes ISRA 

Juin/Juil 91 

CSC 91 

272 

. 

212 

9 500 

•44 

5 700 

27 

Octo/Déc 91 

Hiv 91/92 

437 

. 

358 

11800 

33 

9 600 

27 

Banque de données SAED 

CSC 91 

-

583 

200 

21720 

37 

4 250 

21 

Hiv 91/92 

. 

583 

307 

21720 

37 

8 800 

29 
(1) Nombre d'aménagements avec une superficie exploitable > 0. 
(2) Con'espond à la superficie exploitable pour la Bnaque de Données SAED. 

Annexe 1 Tableau 2 : Types d'organisations paysannes par type d'aménagements. 

Types 

d'organisations 
paysannes 
Sections 
Villageoises 
Groupements de 
producteurs (1) 

Foyers 

GIE 
Exploitants 
Individuels 

Autres (2) 

TOTAL 

Ty 
G. A. SAED 

Total 

41 

216 

6 

145 

39 

15 

462 

dont 
Extensions 

2 

59 

6 

43 

15 

4 

129 

pes d'aménagements 
AI + PIV 

SAED 

11 

8 

10 

41 

4 

1 

75 

PIP 

6 

0 

12 

542 

14 

20 

594 

TOTAL 

58 

224 

28 

728 

57 

36 

1131 
(1) Les groupements appartiennent à des sections villageoises. Celles-ci ne sont pas comprises 
dans le nombre de sections de la ligne précédente, (environ 20 à 30 S.V. supplémentaires). 
(2) La rubrique autres comprend les groupements de femmes, les sociétés, et les types indétenminés. 
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Annexe 3. Les différents types d'organisation paysanne et autres acteurs de la mise 
en valeur des aménagements : classification pour la banque de données de la 
SAED. 

Extrait de : Définitions et classifications utilisées pour la banque de données - SAED/CSE 
1991. 

Dans la banque de données de la SAED, l'unité de mise en valeur (UMV) correspond 
au croisement entre un aménagement hydroagricole et l'organisation responsable de sa 
mise en valeur : c'est la superficie à l'intérieur d'un aménagement qui est gérée par une 
organisation paysanne ou un exploitant privé ou une société. Les organisations paysannes 
ou autres acteurs sont classés en fonction de leur statut et, à l'intérieur de ce statut, en 
fonction du type de membre. 

CODES 
0 
1 
2 
3 

31 
32 
33 
34 
35 
39 

4 
5 
6 
7 
8 
g 
10 
11 
19 

TYPES D'ORGANISATIONS 
NON DETERI^INE 
SECTION VILLAGEOISE 
GROUPEMENTS DE PRODUCTEURS 
GIE (groupement d'Intérêt Economique) 

G! E d'exploitants agricoles 
GIE familial 
GIE d'investisseurs 
GIE sous-groupe 
GIE talit>ës 
GIE autres types 

FOYERS DE JEUNES 
COOPERATIVES 
SUMA 
ASSOCIATIONS DE FEMMES 
AUTRES ASSOCIATIONS 
FEDERATIONS D'OP. 
EXPLOITANTS INDIVIDUELS 
SOCIETES 
AUTRES 

La subdivision au sein de la classe des GIE est nécessaire, car le statut de GIE peut être 
adopté par des acteurs complètement différents. Les différentes catégories proposées ci-
dessus ne sont ni définitives ni exhaustives, il s'agit d'affiner cette classification en fonc
tion des expériences et des observations. 

GIE d'exploitants agricoles : GIE dont les membres sont des paysans indépendants de la 
zone, chefs d'exploitation agricole dans la plupart des cas, mais aussi dépendants, {surga 
en wolof), qui se sont regroupés pour exercer une activité économique en commun. Cha
que membre du GIE a une activité productive agricole, activité qui est la raison d'être 
du GIE. L'organisation interne peut varier, mais très souvent, les activités sont menées de 
manière individuelle ; les activités collectives ou communautaires sont réduites au mini
mum (par exemple pour l'agriculture irriguée, chaque membre cultive individuellement sa 
ou ses parcelles), elles concernent la gestion de l'aménagement, de l'eau et le crédit. Les 
groupements de producteurs initiés par la SAED et qui se sont transformés en GIE ap
partiennent à ce groupe. 

GIE familial : GIE formés de membres, chefs d'exploitation ou dépendants de la zone, 
appartenant à la même famille (éventuellement deux ou trois familles), qui se sont re
groupés pour exercer en commun une activité économique. L'organisation interne varie, 
mais dans la plupart des cas l'ensemble des activités sont menées de manière collective. 
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Annexe 3. Les différents types d'organisation paysanne et autres acteurs de la mise 
en valeur des aménagements : classification pour la banque de données de la 
SAED. 

Extrait de : Définitions et classifications utilisées pour la banque de données - SAED/CSE 
1991. 

Dans la banque de données de la SAED, l'unité de mise en valeur (UMV) correspond 
au croisement entre un aménagement hydroagricole et l'organisation responsable de sa 
mise en valeur : c'est la superficie à l'intérieur d'un aménagement qui est gérée par une 
organisation paysanne ou un exploitant privé ou une société. Les organisations paysannes 
ou autres acteurs sont classés en fonction de leur statut et, à l'intérieur de ce statut, en 
fonction du type de membre. 

CODES 
0 
1 
2 
3 

31 
32 
33 
34 
35 
39 

4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
19 

TYPES D'ORGANISATIONS 
NON DETERMINE 
SECTION VILLAGEOISE 
GROUPEMENTS DE PRODUCTEURS 
GIE (groupement d'Intérêt Economique) 

GIE d'exploitants agricoles 
GIE familial 
GIE d'investisseurs 
GIE sous-groupe 
GIE talibés 
GIE autres types 

FOYERS DE JEUNES 
COOPERATIVES 
SUMA 
ASSOCIATIONS DE FEMMES 
AUTRES ASSOCIATIONS 
FEDERATIONS D'OP. 
EXPLOITANTS INDIVIDUELS 
SOCIETES 
AUTRES 

La subdivision au sein de la classe des GIE est nécessaire, car le statut de GIE peut être 
adopté par des acteurs complètement différents. Les différentes catégories proposées ci-
dessus ne sont ni définitives ni exhaustives, il s'agit d'affiner cette classification en fonc
tion des expériences et des observations. 

GIE d'exploitants agricoles : GIE dont les membres sont des paysans indépendants de la 
zone, chefs d'exploitation agricole dans la plupart des cas, mais aussi dépendants, (surga 
en wolof), qui se sont regroupés pour exercer une activité économique en commun. Cha
que membre du GIE a une activité productive agricole, activité qui est la raison d'être 
du GIE. L'organisation interne peut varier, mais très souvent, les activités sont menées de 
manière individuelle ; les activités collectives ou communautaires sont réduites au mini
mum (par exemple pour l'agriculture irriguée, chaque membre cultive individuellement sa 
ou ses parcelles), elles concernent la gestion de l'aménagement, de l'eau et le crédit. Les 
groupements de producteurs initiés par la SAED et qui se sont transformés en GIE ap
partiennent à ce groupe. 

GIE familial : GIE formés de membres, chefs d'exploitation ou dépendants de la zone, 
appartenant à la même famille (éventuellement deux ou trois familles), qui se sont re
groupés pour exercer en commun une activité économique. L'organisation interne varie, 
mais dans la plupart des cas l'ensemble des activités sont menées de manière collective. 
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GIE d'investisseurs : GIE dont les membres ou une partie des membres sont des person
nes, originaires ou non de la zone, qui n'ont pas pour activité principale l'agriculture 
(souvent des commerçants ou des fonctionnaires), et qui apportent dans le GIE des ca
pitaux. L'activité productive est souvent exercée par de la main-d'œuvre salariée ou des 
métayers. 

GIE sous-groupe : GIE formé par éclatement d'associations diverses, et notamment des 
foyers ou des associations de femmes, et donc constitué de membres qui sont le plus 
souvent des dépendants au sein des exploitations agricoles de la zone. 

GIE talibé : GIE constitué par des talibês d'un marabout, dont le produit de l'exploitation 
est destiné à des fin religieuses igamou, magai, construction de mosquées, chants reli
gieux, marabout, etc.). 
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